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 DÉPARTEMENT AFFILIATION 
  

 

 

Minima et maxima cotisables applicables à partir du 1
er

 juillet 2010 

La cote d’application de l’indice du coût de la vie étant de 719,84  avec effet au 1
er

juillet 
2010 les minima et maxima cotisables ainsi que la cotisations afférentes sont les suivants:  

Minimum cotisable Maximum 
cotisable 

Minimum pour 
une activité 
accessoire 

Maximum 
pour l’aidant 

Salaire social minimum : (SSM) 
1.724,81 € 

5x SSM 
8.624,04€   

1/3 SSM 
574,94€ 

2x SSM 
3.449,62€ 

Maladie 
5,9% 101,76 508,82 33,92 203,53 

Pension 
16% 275,97 1.379,85 91,99 551,94 

Accident 
(artisan`/commerçant) 
1,24% 

21,39 106,94 7,13 42,78 

Accident  
(Travailleur intellectuel 
indépendant) 0,47% 

8,11 40,53 2,70 16,21 

Mutualité des 
employeurs 
1,36% 

23,46 117,29 7,82 46,91 

 
Pour l’assurance dépendance (1,4%), aucun minimum, ni maximum cotisable n’est 
prévu. 
 
N.B : La facture ci-jointe portant sur les cotisations du mois de juillet tient compte 
de l’augmentation de la cotisation si vous cotisez sur la base du salaire social 
minimum, respectivement sur la base du maximum cotisable.  
    
 

                 Luxembourg, septembre 2010 


